
Bureau
d’audiences publiques
sur l’environnement rnQuébecr

Envoi par courrier et par courriel

Québec, le 29 mars 2011

Madame Caroline Roberge
Direction de l’aménagement et
du développement
MRC du Haut-Richelieu
380, 4e Avenue,
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J2X 1W9

Objet : Projet de parc éolien de Saint-Valentin
Questions de la commission du 29 mars 2011

Madame,

DQ22

À la suite de la première partie de l’audience publique tenue les 8, 9, 10 et 11 mars
derniers sur le projet mentionné, la commission du BAPE, chargée de l’étude de ce
dossier,- désire -obtenir de l’information -complémentaire--et vous -adresse- les -questions - -- - -- - —

suivantes:

1. Le schéma d’aménagement et de développement de la MRC comprend-il des
orientations ou des exigences au suj et de la préservation de milieux boisés?
2. Comment sont gérés les différends entre municipalités voisines lorsqu’ils
surviennent?
3. Est-ce qu’il y aura d’autres possibilités de consultation publique après le mandat
du BAPE (registre, referendum, adoption de nouveau (x) règlement (s))?

4. Quelles sont les orientations du schéma d’aménagement de la MRC concernant le
développement touristique (ex. développement et la consolidation des attraits mettant en
valeur les potentiels naturels du territoire vs les parcs éoliens) ?
a. Quelles sont les priorités identifiées pour le tourisme?
b. Comment s’inscrirait le développement des activités reliées à l’énergie éolienne
dans ses orientations et priorités?
c. Quelle est la place des activités reliées à l’énergie éolienne dans la stratégie de
développement touristique?
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Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le 31 mars prochain à 17 h,
compte tenu de la deuxième partie d’audience publique débutant le 4 avril prochain.

Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées ultérieurement au
cours de la période du mandat.

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et VOUS prions
d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Monique Gélinas
Coordonnatrice du secrétariat
de la commission


